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Filière betterave - sucre - éthanol :
1er producteur européen
UN ATOUT INDISPENSABLE AU SERVICE DE LA 
SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE & ÉNERGETIQUE 
DE LA FRANCE ET DE L’EUROPE

La filière betterave – sucre – éthanol englobe 23 700 
planteurs de betterave, 5 groupes industriels, 20 
sucreries et 12 sites de production d’alcool répartis 
dans plusieurs bassins de production. Caractérisée 
par un fort ancrage territorial, elle représente près 
de 70 000 emplois directs, indirects et induits 
(60 000 pour la partie betteraves- sucre et 9 000 
pour la partie bioéthanol-alcool). Grâce à sa compéti-
tivité et à sa très forte réactivité, la filière – leader 
européen de la production de sucre et d’éthanol 
– a toujours répondu aux grands enjeux de la 
souveraineté alimentaire, énergétique et sanitaire.

Elle est confrontée aujourd’hui à un nombre inédit de 
défis, conséquences du changement climatique et 
de contraintes réglementaires et environnementales 
nouvelles : risques climatiques et sanitaires accrus 
avec une réduction continue des solutions de protec-
tion des plantes et des distorsions de concurrence au 
sein de l’UE, objectifs ambitieux de décarbonation, 
tensions sur l’eau, exigences liées aux problématiques 

de recyclage, futurs débouchés du bioéthanol… La fi-
lière développe des efforts sans précédent en matière 
d’innovations, d’investissements ou de recherche afin 
de renforcer encore sa résilience.

Sur le plan des échanges commerciaux, la filière doit 
faire face aux incohérences entre la politique commer-
ciale européenne et les exigences du Green Deal. A 
ce titre, elle pose comme préalable une nécessaire 
réciprocité des normes de production, garante d’une 
concurrence loyale.

Les importations massives de sucre en provenance 
d’Ukraine, conséquences de l’accord de libre-échange 
passé par l’UE pour soutenir les efforts de guerre de 
ce pays, déstabilisent le marché européen du sucre. 
De plus, ce sucre est produit dans des conditions très 
éloignées des normes de production européennes. 
Des solutions doivent être trouvées dans un objectif 
de partenariat plus durable. 

Amont agricole : des 
solutions plutôt que des 
interdictions et des 
surtranspositions

Eau : une gestion 
vertueuse depuis des 
décennies, aujourd’hui 
remise en cause

Décarbonation : une filière 
majeure qui doit être 
soutenue pour mettre en 
œuvre son potentiel

Distorsions de concurrence : 
toute la filière concernée

Bioéthanol : décarboner 
les débouchés et renforcer 
notre souveraineté

6
Image du sucre : les 
Français très attachés au 
made in France … et au 
dessert !


